CHARTE DE QUALITE DE LA FMC DE LA SNFMI
(validée lors du CA du 12 janvier 2011)
OBJECTIFS
1. Garantir la qualité des actions labellisées « Formation Médicale Continue » (FMC) au cours des congrès de la Société Nationale Française de Médecine Interne (SNFMI), en respectant le cahier des charges de la SNFMI en tant qu’organisme agréé FMC et notamment : indépendance et transparence financières, gestion des conflits d’intérêts,  qualité scientifique et pédagogique.

2. Fournir un cadre général aux organisateurs et aux modérateurs des sessions de FMC.

3. Aider les intervenants à préparer leurs conférences de FMC en leur fournissant des recommandations pratiques.

INDEPENDANCE ET TRANSPARENCE FINANCIERES
Les actions labellisées FMC peuvent être sponsorisées, à condition que la définition des thèmes et du programme, le choix des intervenants et leur rémunération éventuelle, soient réalisés par les organisateurs de façon indépendante aux sponsors.

GESTION DES CONFLITS D’INTERETS
Conformément aux dispositions réglementaires, les organisateurs d’actions FMC doivent recueillir les déclarations d’intérêts des modérateurs et des intervenants, ne concernant que le ou les thèmes abordés. Cela concerne principalement les liens avec les industriels commercialisant des médicaments ou des produits de santé, dont il est fait état lors des présentations. Les liens effectifs au cours des deux années précédant l’intervention sont à déclarer en priorité : 

· La détention d’actions ou d’intérêts personnels dans les entreprises concernées.
· Les activités de conseils auprès des industriels.

· Les rémunérations pour services rendus aux industriels (expertises, présidence de symposium, conférences)

· Les subventions ou financements reçus à titre personnel ou par le biais d’associations concernant des travaux de recherche fondamentaux, cliniques ou thérapeutiques mis en œuvre par le déclarant, dans le champ concerné par l’intervention.

· Les subventions ou financements reçus à titre personnel pour invitation ou remboursement de frais de déplacement.
· Les activités dans des structures ou organismes liées directement ou indirectement à la formation ou à la représentation professionnelle, avec ou sans rémunération (exemple: représentation syndicale …).
Lors de la conférence, les intérêts éventuels doivent être présentés sur la première diapositive faisant suite à la diapositive titre, avec la mention « déclaration d’intérêts ». Il s’agit bien d’intérêts déclarés et non de conflits d’intérêts éventuels, qui sont laissés à la libre appréciation des organisateurs et participants aux réunions.

QUALITE SCIENTIFIQUE ET PEDAGOGIQUE
1. Définir les objectifs de formation, en lien avec les organisateurs, les intervenants et la Commission FMC-DPC de la SNFMI, avec validation finale par la Commission Pédagogique Scientifique et Technique des congrès : au maximum 3 objectifs précis et pertinents utiles à l’exercice de la médecine interne, pour chaque conférence ou action.
2. Indiquer le niveau de preuve scientifique pour chaque recommandation pratique, suivant la grille HAS.

3. Adapter le contenu de l’action aux objectifs poursuivis, en utilisant le cas échéant des méthodes interactives (cas cliniques, quizz…).

4. Terminer les exposés par les diapositives de conclusion, répondant aux objectifs poursuivis et résumant en quelques points les « messages essentiels pour la pratique ».
EVALUATION
1. Définir des procédures d’amélioration de la qualité des programmes de FMC et à terme de DPC.

2. Définir des procédures d’analyse et d’utilisation des résultats de l’évaluation pour l’amélioration des programmes ultérieurs.
